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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Aux membres de l’Association,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association BEL ORME relatifs à l’exercice clos le
31 août 2020, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin
de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du
présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux
comptes, sur la période du 1er septembre 2019 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la
préparation et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures
exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples
conséquences pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi
que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles
que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une incidence
sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits.

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles
L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations,
nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement
professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.

Nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des
principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives
retenues.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des
éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et
réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport moral et financier du Président arrêté le 15
décembre 2020, et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes
annuels adressés aux membres de l’assemblée générale.
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement de l’association relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité
de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant,
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser
son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des
comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre
Association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout
au long de cet audit. En outre :

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et
met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
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détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société  à poursuivre son
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date
de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner
une image fidèle.

Fait à Bordeaux, le 19 janvier 2021

Le Commissaire aux comptes,

M A Z A R S  F I G E O R

Bruno GAUTHIER
Sca nne d wit h CamScan ner
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ANNEXE

1- PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes annuels au 31/08/2020 ont été établis conformément aux règles
comptables françaises suivant les prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin
2014 relatif au plan comptable général, modifié par les règlements N° 2015-06 du 23
novembre 2015 et N° 2016-07 du 4 novembre 2016 ainsi que du Règlement CRC 99-
01 relatif aux modalités d'établissements des comptes annuels des associations et
fondations et en appliquant la Nomenclature comptable de l'Enseignement
Catholique sous contrat avec l'Etat (édition 2016) définie par la FNOGEC.

L'OGEC comptabilise ses subventions d'investissements en compte 13, dérogeant
ainsi à l'application de la prescription comptable relative aux subventions
d'investissements dans le domaine associatif relative aux subventions
d’investissements affectées à des biens non renouvelables, afin de donner une
meilleure image fidèle du résultat économique en amortissant ces subventions en
compte de résultat. Cette dérogation permet également à l’OGEC de préparer
l’application de la nouvelle réglementation ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 (qui
remplace le règlement CRC 99.01) relative aux comptes annuels des personnes
morales de droit privé à but non lucratif, qui s'applique aux exercices ouverts à
compter du 1er janvier 2020.

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base :

- continuité de l'exploitation
- permanence des méthodes comptables

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité
est la méthode des coûts historiques.

Provision pour indemnités de départ à la retraite

L'OGEC traite les engagements de retraite comme des engagements hors bilan et ils
ne font pas l'objet d'une provision comptable. Aucun changement de méthode sur cet
exercice.

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

- Amortissements :
Tous les biens sont amortis selon le mode linéaire à partir de leur date
d'acquisition sur leur durée normale d'utilisation.



- Provisions pour créances douteuses des comptes familles :

Elle est calculée de manière individuelle sur le montant des créances en
contentieux, à hauteur de 50% ou 100%

- Immobilisations incorporelles :

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition,
constitué de leur prix d'achat (y compris droits de douane et taxes non
récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes
de règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en
vue de leurs utilisations envisagées.

- Immobilisations corporelles :

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition,
constitué de :

- leur prix d'achat (y compris droits de douane et taxes non
récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux,
escomptes de règlement),
- des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs
en état de fonctionner selon leurs utilisations envisagées

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire
ou dégressif en fonction de la durée d'utilité ou de la durée d'usage prévue :

- Constructions de 15 à 30 ans
- Agencement et aménagement des constructions de 5 à 15 ans
- Installations techniques de 5 à 15 ans
- Matériels et outillages industriels de 3 à 10 ans
- Matériel de Bureau de 3 à 10 ans
- Mobilier de 3 à 10 ans

- Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement :

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires.
Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision
pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

- Créances :

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour
dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la
valeur comptable.

2- FAITS MARQUANTS

La crise sanitaire liée à la Covid-19 et la promulgation de l’état d’urgence sanitaire
par la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 constituent un fait marquant de l’exercice mais
variable selon les activités de l’Association.



- Activités lycée et CFC

- Fermeture du 16/03/2020 au 01/06/2020 pour les élèves avec continuité
pédagogique assurée et du 16/03/2020 au 10/05/2020 pour les salariés avec
continuité administrative en télétravail

- Pas d’avoir ou de remise sur les contributions familles (sauf activités annulées
ou prestations non réalisées)

- Maintien des forfaits et autres financements
- Pas de mise en activité partielle pour les salariés (maintien 100% des

salaires)
- Baisse des charges de structure (bâtiments fermés) et d’exploitation (pas de

prestation ni de facturation de sous-traitants pendant la période de fermeture)

La crise sanitaire liée à la pandémie de Covid-19 a eu un impact positif sur les
comptes du lycée et du centre de formation.

- Activité crèche

- Fermeture du 16/03/2020 au 10/05/2020 avec suspension de l’activité
- Pas de facturation familles donc pas de financement PSU
- Compensation financière et indemnisations de la CAF
- Maintien de la subvention Mairie
- Mise en activité partielle des salariés (maintien 100% des salaires)

La crise sanitaire liée à la pandémie de Covid-19 a donc eu un léger impact négatif
sur les comptes de la crèche mais la poursuite de son exploitation n’est pas remise
en cause.
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